
 COMMUNE de LIGNEYRAC 

  Département de la Corrèze 
 __________________________________ 
 

31/03/2023 

 

 

 
 (en application de l’article 107 de la loi NOTRe, rappelé dans la circulaire 

préfectorale du 8 mars 2023 sur la campagne budgétaire) 
 
 
 
  



 

 
  



 
 

 
  


